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MINISTERE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
 

Direction générale des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires 
Adresse : 3, rue Barbet de Jouy - 75349 PARIS 07 SP 
 
Service de la production agricole 
Sous-direction des produits et des marchés 
Bureau du lait et de la sélection animale 
Suivi par : Florence AILLERY 
Tél. : 01 49 55 83 59 / Fax : 01 49 55 49 25 
Mail : florence.aillery@agriculture.gouv.fr 
 
Service de la production agricole 
Sous-direction des entreprises agricoles 
Bureau du crédit et de l’assurance 
Suivi par : Sylvie Journo 
Tél. : 01 49 55 48 63  
Fax : 01 49 55 85 26 

CIRCULAIRE 
DGPAAT/SDPM/SDEA/C2009-3079 

Date: 09 juillet 2009 

 

Date de mise en application : immédiate 
Nombre d'annexe(s) : 1 
 

Le Ministre de l’alimentation, de l'agriculture  
et de la pêche 

à 
Mesdames et Messieurs les Préfets de régions 

Mesdames et Messieurs les Préfets de départements
 
 

Objet : aide à l’allègement des charges financières à destination des exploitations laitières touchées par 
la crise économique affectant ce secteur de production 

 
Résumé : la présente circulaire  précise les modalités d’intervention des DDAF-DDEA dans la mise en 
œuvre du Fonds d’Allègement des Charges (FAC) dans le cadre de la décision de FranceAgriMer jointe.  
 
Mots-clés : Exploitations laitières, FAC, 2009, FranceAgriMer. 
 
 

Destinataires 
Pour exécution : 

Mmes et MM. les Préfets de région  
Mmes et MM. les Préfets de département 
Mmes et MM. les DDEA /DDAF  
Mmes et MM. les DRAAF 
 

Pour information : 
 
Mmes et MM. les représentants des 
établissements bancaires habilités 
M. le directeur général de FranceAgriMer 
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Afin de venir en aide aux exploitations laitières touchées par les conséquences de la crise économique 
affectant ce secteur de production, il a été décidé de mettre en place une enveloppe nationale de 
18 millions d’euros de prise en charge des intérêts, dont 70 % ont d’ores et déjà été répartis par région. 
 
Vous trouverez ci-joint la décision de FranceAgriMer qui précise les modalités de mise en œuvre de 
cette mesure. 
 
La participation des DDEA/DDAF est  notamment requise pour les opérations suivantes : 
 
1)  Information des éleveurs sur la mesure mise en place, 
2)  Détermination des critères de sélection complémentaires éventuels, en fonction de la situation 

locale et du montant de l'enveloppe attribuée à leur département, 
3)  Instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des éleveurs, 
4)  Vérification du respect du plafond « de minimis », 
5) Sélection des dossiers dans la limite du plafond départemental, 
6)  Transmission des demandes à FranceAgriMer dans le cadre d’une téléprocédure, ainsi que des 

dossiers papier, 
7) Contribution à l’évaluation de l’encours de prêts court terme mis en place depuis le 1er avril 2009 en 

raison de la crise affectant le secteur. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir tenir informé la DGPAAT et FranceAgriMer de toute difficulté dans la 
mise en œuvre du dispositif.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bruno LE MAIRE 
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